
Vos contacts

LOIRE-ATLANTIQUE
 
CCI Nantes Saint-Nazaire
Didier VIROT
d.virot@nantes.cci.fr
02 40 44 60 86
 
MAINE-ET-LOIRE
 
CCI de Maine-et-Loire
Michel HOUDMOND
michel.houdmond@maineetloire.cci.fr
02 41 20 54 19
 
MAYENNE
 
CCI de la Mayenne
Jean-Luc GRESSIER 
jl.gressier@mayenne.cci.fr

Jean-Claude VEUGEOIS
jc.veugeois@mayenne.cci.fr
02 43 49 50 00 	  

SARTHE
 
CCI du Mans et de la Sarthe
Véronique CARDENAS 
vcardenas@lemans.cci.fr
02 43 21 00 36 

Richard OTJACQUES
rotjacques@lemans.cci.fr
02 43 21 00 34

VENDÉE
 
CCI de la Vendée
Joël DIQUET
joel.diquet@vendee.cci.fr
02 51 45 32 20 

Karine MARTIN 
karine.martin@vendee.cci.fr
02 51 45 32 86

Vendée Expansion
Emmanuel DANEDE
e.danede@vendee-expansion.fr
02 51 44 90 00

> découvrez en détail le programme et ses modules avec témoignages vidéos 
de chefs d’entreprises et toute l’actualité sur le site internet :

www.paysdelaloire.dinamicentreprises.fr

Besoin de stimuler la performance  
de votre entreprise ?

Acteurs et financement 
Un programme financé par l’Etat, la Région et l’Union Européenne
Depuis 2007, l’Union Européenne, l'État (DIRECCTE) et la Région des Pays de la Loire unissent 
leurs politiques pour construire et mettre en œuvre ce programme. 
 
La CRCI des Pays de la Loire, opérateur régional
La Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie coordonne les acteurs et assure la 
gestion du dispositif. L’équipe de la CRCI a pour objectif d'optimiser les pratiques, de 
coordonner les équipes et de simplifier les démarches administratives. 
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www.paysdelaloire.dinamicentreprises.fr

�Î�� Ensemble, développons le potentiel de votre PME



 
	 Orientation (1 mois)

	 La première étape du programme permet de faire émerger le meilleur axe de développement      	
	 pour la PME (performance interne, commercial ou innovation) et de définir les résultats à atteindre.

	 Diagnostic (3 mois)
	 Le consultant aide ensuite l’entreprise à définir ses objectifs opérationnels et ses compétences 	
	 clés. Ces données permettent d’élaborer la vision stratégique de l’entreprise à 2 ans et de la décliner 	
	 en plans d’actions.

	 Action ! (4 mois)
	 Les actions sont mises en place et, parallèlement, certains collaborateurs bénéficient d’un programme	
	 de formation personnalisé afin de répondre aux besoins en compétences. Pendant cette période, 	
	 plusieurs réunions sont organisées entre les dirigeants Dinamic afin de partager les expériences.

	 Analyse des résultats et perspectives (1 mois)
	 En fin de parcours, les résultats sont mesurés et l’équipe examine leurs perspectives à venir pour 	
	 amorcer les actions à poursuivre.

Dinamic Entreprises est un dispositif mis en place 

en 2007 par l’Etat et le Conseil Régional des Pays 

de la Loire. Son objectif est de donner à l’entreprise, 

en 9 mois, les moyens de renforcer sa compétitivité 

grâce à une équipe d’experts et des objectifs concrets 

et mesurables. Intégré à un groupe de plusieurs PME, le dirigeant a l’opportunité de 

bénéficier d’un partage d’expériences. Aujourd’hui, plus de 400* PME ont déjà bénéficié 

de Dinamic Entreprises en Pays de la Loire.

  

Dinamic Entreprises propose au dirigeant de se concentrer sur l’un des trois modules de 
performance possibles : 

Performance interne
Identifier des facteurs de progrès et travailler sur les problèmes qui impactent les postes 
importants : coûts, délais et qualité. Objectif : gagner en coût de revient et en efficience.

[Quelques résultats]
Augmenter sa productivité (ex : +24%)
Baisser ses coûts de non qualité interne (ex : division par deux)
Diminuer ses coûts de maintenance (ex : -10%)
Diminuer le stock (ex : -30%)
Diminuer les frais financiers (ex : de 60 à 30 K€ par an)

Développement commercial
Lancer des actions commerciales permettant de préserver ou de développer des marchés 
à forte valeur ajoutée. Objectif : augmenter la marge et renforcer durablement l’avantage 
concurrentiel.

[Quelques résultats]
Augmenter son Chiffre d’Affaires (ex : +20%)
Diversifier sa clientèle pour diminuer le risque (ex : passer un client de 30% à 5% de son CA)
Augmenter les prises de rendez-vous prospects (ex : +20% par mois)
Diminuer le délai crédit client (ex : -10 jours)

Innovation
Choisir et mettre en place une démarche pérenne d’amélioration continue des produits et 
services et/ou préparer et monter des projets à fort potentiel. Objectif : se différencier de la 
concurrence.

[Quelques résultats]
Mettre en place une veille technologique permanente et structurée
Créer une nouvelle offre (ex : énergies renouvelables)
Travailler en projet, de sa faisabilité à sa mise en place

Un accompagnement «sur-mesure»...

Dinamic c’est avant tout une équipe d’experts qui accompagne et oriente 
la PME dans sa recherche de performance. C’est aussi une méthodologie 
claire et structurée dans une logique de résultats. 

Un chef de projet (CCI ou Vendée Expansion) oriente l’entreprise 
en validant ses objectifs et son axe de développement (performance 
interne, commercial ou innovation). Disponible et réactif, il veille au bon 
déroulement du dispositif.

Un consultant sur 25 demi-journées aide à la conception 
d’un diagnostic et accompagne le dirigeant et son équipe dans la 

réalisation de leurs plans d’actions. Le consultant apporte l’expertise et 
la pédagogie nécessaires à l’animation du projet.

Plus de 30 formations offrent la possibilité de former tous les 
collaborateurs de l’entreprise en fonction des besoins en compétences. 
Tout au long du dispositif, au travers de modules interentreprises, les 
formations (jusqu’à 30 jours-homme) assurent l’appropriation des 

outils et le transfert des connaissances.

... avec une garantie de résultats 

Le coût de la démarche pour l’entreprise est de l’ordre de 5 000€ pour un coût réel d’environ 25 000€**.

... à moindre coût pour l’entreprise

* Chiffres au 1er février 2010

Neuf mois pour gagner en compétitivité ...

**Le coût net final pour la PME, après récupération de la TVA et selon son statut fiscal, est d’environ 5 000€. La subvention des pouvoirs 
publics est calculée au réel selon les règles de financement de la communauté européenne et des régimes notifiés nationaux et selon la 
participation justifiée de la PME à l’ensemble du dispositif.

> Et aussi des modules spécifiques : 
	 • Dinamic Entreprises s’adapte face à la crise avec un volet «relance»
	 • et développe un outil adapté aux entreprises souhaitant collaborer avec un volet «collaboratif»


